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ARRETE de MISE EN DEMEURE 

Pencontre de la S 

ministériel du 10 mai 2000 relatif à 

où des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classé 
ées pour la 

VU les divers arrêtés P 

de pâte à papier à TARASCON.
 

fabrication 

réfectoraux au
torisant 

ociété TEMBEC TA
RASCON S.A. 

VU te Code de l'Environneme
nt et notamme

nt 585 articies L.51 44 et L.51 4-2, 

1977 modifié, 

la prévention des accidents majeurs impli pliquant des sub stances 

protection de l'environnem
ent soumises à autorisation, 

la Société TEMBEC TARASCON SA. à exploiter une unité de 

VU la visite dans rétablissement 
en date du 18 octobre 2001 par l'Inspection

 des Installations Classé sées, 

VU le rapport du Directeu 

2004, 

r Régional de pindustrie, de la Recherche et de l'Environnement du 6 novembre 

CONSIDERAN
T que l'unité de fabrication de pâte à papier exploitée par ja société TEMBEC

 TARASCON 
S.A. 

est soumise AUX dispos itions de l arrêté ministériel susvisé et notamment à 565 afticles 6 et 7 

CONSIDERAN
T que les disposition

s ministérielles 
en cause sont exigibles depuis le 3 février 2001 

, et que 

l'exploitant de las ociété préc
itée n'a pas à ce 

et son système de gestion de la sécurité, 

jour formalisé sa politique de prévention des accidents maj ajeurs 

SUR LA PROPOSITI
ON du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône 
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ARRETE 

ARTICLE 1 

La Société TEMBEC Tarascon S.A., qui exploite un établissement soumis à l'arrêté ministériel du 10 
mai 2000 à TARASCON, est mise en demeure de respecter l’article 6 et l'article 7 - premier alinéa - de l'arrêté 
ministériel du 10 mai 2000 dans un délai de 3 mois. 

ARTICLE 2 

En cas d'inobservation totale ou partielle des dispositions fixées au présent arrêté, il sera fait 
application des sanctions administratives et pénales prévues au chapitre IV — Sections 1 et 2 du Code de 
PEnvironnement. 

ARTICLE 3 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'ARLES, 
- Le Maire de TARASCON, 

- Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la-Recherche et de l'Environnement, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
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